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Direction du développement durable et des politiques 
interministérielles 

Bureau du management stratégique des services de l'État et des 
affaires financières 

 
Arrêté de délégation de pouvoirs à Monsieur Gérard MULLER, chef du 

service commercial de l’agence de Nancy-Nord de l’Office National des 
Forêts 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Vu l’article 1er de la loi n°64-1 278 du 23 décembre 1964 créant l’Office 
National des Forêts ; 
Vu l’article R.134-8 du code forestier concernant la composition du bureau 
d’adjudication pour les ventes des coupes de bois ou des produits de coupes 
dans les bois et forêts soumis au régime forestier ; 
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le rapport de Monsieur le directeur départemental de l’Office National des 
Forêts pour la Meurthe-et-Moselle ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Art. 1 : Délégation de pouvoirs est donnée à Monsieur Gérard MULLER, chef 
du service commercial de l’agence de Nancy-Nord de l’Office National des 
Forêts afin de présider la vente par adjudication publique sur soumissions et au 
rabais de bois à vendre façonnés provenant de forêts domaniales et de forêts 
de collectivités, le lundi 18 décembre 2006, à partir de 8 heures, au Campus, 
Parc-de-Haye, Velaine-en-Haye (54840). 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Gérard MULLER, 
chef du service commercial de l’agence de Nancy-Nord de l’Office National des 
Forêts, affiché dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et publié 
au recueil des actes administratifs. 
Nancy, le 5 décembre 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 
 

Arrêté n° 06.BMSSE.42 portant modification de la délégation de signature 
à Monsieur Hugues CORBEAU, directeur départemental de 
l’équipement 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Vu la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la 
République et à l’administration ; 
Vu la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 

Vu le décret N° 86-351 du 6 mars 1986 modifié par le décret n° 90-302 du 
4 avril 1990, le décret n° 2006-666 du 6 juin 2006 et les arrêtés n° 88-2153 du 
8 juin 1988, n° 88-3389 du 21 septembre 1988, n° 89-2539 du 2 octobre 1989, 
les arrêtés du 4 avril 1990 et l'arrêté du 26 octobre 2006, portant charte de la 
déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du ministère 
chargé de l'urbanisme, du logement et des transports ; 
Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les 
départements ; 
Vu le décret du Président de la République, en Conseil des Ministres, en date 
du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude Baland, préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
Vu l'arrêté du ministère de l'équipement, des transports et du logement, en 
date du 29 avril 2002 nommant Monsieur Hugues Corbeau, ingénieur en chef 
des ponts et chaussées, en qualité de directeur départemental de l'équipement 
de Meurthe-et-Moselle, à compter du 3 juin 2002 ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 septembre 2005 accordant délégation de signature 
à Monsieur Hugues Corbeau, directeur départemental de l’équipement de 
Meurthe-et-Moselle et les modificatifs des 3 octobre 2005, 9 mai et 23 août 
2006 ;  
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle; 

A R R E T E 
Art. 1 : L'article 1 de l'arrêté préfectoral modifié du 7 septembre 2005 accordant 
délégation de signature à Monsieur Hugues CORBEAU, directeur 
départemental de l'équipement de Meurthe-et-Moselle, est complété comme 
suit : 
 

N° 
CODE NATURE DE LA DELEGATION RÉFÉRENCES 

 
 
 

 
 

A1a38 

 
1 - ADMINISTRATION GENERALE
 

a) Personnel de l'Etat
 

Signature des décisions sur la mise à 
disposition de droit prévue à l'article 105 
de la loi n° 2004.809 du 13 août 2004, 
relative aux libertés et responsabilités 
locales. 
 

 
 
 
 

 
Décret n° 2006.666 du 6 juin 2006 
Arrêté du 26 octobre 2006 portant 
déconcentration en matière de gestion 
des personnels relevant du Ministre 
des transports, de l'équipement, du 
tourisme et de la mer 

 

Le reste sans changement. 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Hugues CORBEAU, directeur 
départemental de l'équipement, affiché et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont une ampliation 
sera adressée à Monsieur le Trésorier payeur général. 
Nancy, le 10 décembre 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
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